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Les Fribourgeois ont accepté
la réforme sans sourciller

t

Inquiet dimanche matin, le directeur des Finances, Georges Godel, ne cachait pas sa satisfaction après avoir pris connaissance du vote des
Fribourgeois. ARCHT DELLEY

Les Fribourgeois ont soutenu la révision de la
caisse de prévoyance du personnel de l'Etat par
69,8% des voix. Le Conseil d'Etat salue ce résul-
tat, alors que le Syndicat des services publics le
déplore.

DOMINIQUE MEYLAN
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RETRAITES. Les gagnants
avaient le sourire derrière leur
masque, dimanche, et l'am-
biance était à la plaisanterie.
Une délégation du Conseil
d'Etat, emmenée par le direc-
teur des Finances Georges
Godel, est venue commenter
les résultats face à la presse.
Les Fribourgeois ont largement
accepté la réforme de la caisse
de prévoyance du personnel de
l'Etat par 69,8% de oui. La par-
ticipation s'est élevée à 43,4%.

Le résultat est relativement
uniforme dans le canton. La
Gruyère a voté oui à 65,6%, la
Glâne à 66,2% et la Veveyse à
71,9%. Seule une commune,
Cheiry dans la Broye, a flirté
avec le non (50% de oui). Les
districts alémaniques, tradi-
tionnellement moins sensibles
aux arguments des syndicats,
ont davantage soutenu la ré-
forme.

«J'ai toujours eu
une ligne très claire.
Quand nous avons
négocié, je savais
jusqu'où je pouvais
aller.»

GEORGES GODEL

Dans le Sud, quelques pe-
tites communes se sont mon-
trées plus frileuses. Ces scores
ont probablement été marqués
par une double opposition:
celle portée par le Syndicat des
services publics et une autre,
plus silencieuse, pour qui
380 millions, c'était trop cher
payé.

«Nous avons gagné, mais

cette victoire doit rester mo-
deste, commente Georges
Godel. Les contribuables
fribourgeois mettent 330 mil-
lions. Et les collaborateurs font
d'énormes efforts, à peu près
du même montant.»

La réforme prévoit un pas-
sage de la primauté des pres-
tations à la primauté des coti-
sations. Pour atténuer le choc,
des mesures transitoires et
compensatoires, à charge du
canton et des institutions affi-
liées, sont prévues à hauteur
de 380 millions. Elles devraient
permettre de limiter les pertes
de rente à 9,5% à 64 ans. Des
discussions seront menées sur
le cas particulier des agents de
la force publique, obligés de
prendre leur retraite à 60 ans.
L'entrée en vigueur est prévue
début 2022. D'ici là, les plans
de prévoyance et les règle-
ments seront adaptés.

Le grand argentier Georges
Godel est l'un des artisans de
cette victoire. Ce dossier, lancé
il y a plusieurs années, a repré-
senté «un travail de titan», selon
ses propres termes.

Georges Godel, êtes-vous sur-
pris de la netteté du résultat?

Oui, c'est une grande sur-
prise. Ces derniers jours, beau-
coup de personnes pensaient
que ce serait serré. J'avoue que
je n'étais pas tranquille di-
manche matin. Mais je me di-
sais que nous ne pouvions pas
perdre avec le Conseil d'Etat
et le Grand Conseil derrière
nous. Il y aurait eu un problème
de démocratie. Je pense que le
Gouvernement peut être fier
de ce résultat.

Redoutiez-vous une opposition
silencieuse, celle qui pensait
que 380 millions représentaient
un montant trop élevé?

Oui. Mais j'ai tellement mar-
telé au nom du Gouvernement
que nous avions les moyens de
notre politique, que cet argent
était là et que cela n'allait pas
toucher les prestations de
l'Etat à l'avenir. Je crois que
cela a fait son effet. Certaines
personnalités m'ont d'ailleurs
dit: «Connaissant ta philoso-
phie de Picsou, nous te croyons
si tu nous dis qu'il faut verser
ce montant.»

Ce projet a entraîné des mani-
festations et des débrayages,
où vous avez été passablement
chahuté. Comment l'avez-vous
vécu?

Au début, difficilement.
Puis cela m'est passé un peu
au-dessus. En politique, il faut
avoir le cuir dur. J'ai toujours
eu une ligne très claire. Quand
nous avons négocié, je savais
jusqu'où je pouvais aller. Avec
Anne-Claude Demierre et
Jean-Pierre Siggen, qui ont
participé à toutes les discus-
sions, nous avons présenté un
front uni.

J'avais déjà vécu une telle
situation à mon arrivée à la
Direction des finances en 2012
lorsqu'il y a eu les mesures
d'économie. Aujourd'hui, je
peux démontrer que l'opéra-
tion sera blanche en 2023: les
collaborateurs auront autant
perdu que gagné. Pour cela, j'ai
parfois annoncé des augmen-
tations de 0,3%. Cela repré-
sente tout de même une dé-
pense de 4 millions pour l'Etat.
J'ai été parfois frustré d'en-
tendre que nous ferions mieux
de ne rien donner.

Les opposants craignaient de
fortes diminutions de rentes.
Pouvez-vous rassurer le person-
nel? Est-ce que les pertes ne dé-
passeront pas 9,5% à 64 ans?



Date: 01.12.2020

La Gruyère
1630 Bulle
026/ 919 69 00
www.lagruyere.ch/

Genre de média: Médias imprimés
Type de média: Presse journ./hebd.
Tirage: 13'030
Parution: 3x/semaine N° de thème: 999.080

Ordre: 1088138Page: 7
Surface: 87'239 mm²

Référence: 79103110

ARGUS DATA INSIGHTS® Schweiz AG | Rüdigerstrasse 15, case postale, 8027 Zurich
T +41 44 388 82 00 | E mail@argusdatainsights.ch | www.argusdatainsights.ch

Coupure Page: 3/3

J'en suis convaincu quand
je vois les rendements des der-
nières années. Si cela se main-
tient, nous pourrons atteindre
ce taux de 2,5%. Le problème,
c'est qu'il aurait fallu changer
de système beaucoup plus vite.
Plus on attend, plus la chute
est élevée. Avec ce qui a été
décidé, notre caisse est plus
que correcte, elle est meilleure
que celle des cantons de Berne
ou de Neuchâtel, que celles de
la Confédération, de La Poste
ou des CFF.

De nouvelles discussions sont
prévues pour améliorer les

conditions des agents de la
force publique. Y aura-t-il aussi
des négociations pour les re-
traites anticipées du personnel
des soins?

Les retraites anticipées
vont continuer d'exister. Seu-
lement, avec ce projet, si vous
partez à 62 ans, vous perdez
beaucoup plus que si vous
partez à 64 ans. Nous étu-
dions maintenant la modifica-
tion de la Loi sur le personnel
où nous allons introduire la
notion de pénibilité. Les tra-
vaux ne sont pas terminés et
je ne peux pas vous en dire
plus aujourd'hui. J'espère me-

ner ce chantier à terme avant
mon départ le 16 décembre
2021.

Je suis admiratif du travail
du personnel des soins. Mais,
depuis 2012, c'est le conseil
d'administration de l'HFR qui
gère le nombre d'employés et
la masse salariale. Le canton
achète des prestations. Si le
conseil d'administration veut
introduire la pénibilité pour le
personnel des soins, nous mo-
difierons la loi en consé-
quence. Mais ce n'est pas un
problème direct du Conseil
d'Etat.
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